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Résultat des travaux de commission

Réunie le mercredi 29 avril 2026, la commissionpea adopté de texte sur
la proposition de loi n° 397 (2025-2026), adoptée PAssemblée nationale,
améliorant la protection des personnes cibléeslgsmaréseaux de criminalité
organisée.

En conséquence, en application du premier alinéd’atliicle 42 de la
Constitution, la discussion portera en séanceestexte de la proposition de loi
adoptée par I'Assemblée nationale.



